Pour la défense des personnes étrangères privées de statuts et de droits 
En faveur d’une régularisation globale de tous les sans-papiers 
Communiqué de la [image: ]Coordination 93 de lutte pour les sans papiers
9 -11 rue Génin 93200 SAINT-DENIS (Bourse du travail)
Tél : 01.55.84.41.08 (permanences lundi à vendredi 16H.30) 
CIRCULAIRE VALLS : UNE CIRCULAIRE POUR PRESQUE RIEN !
Parce que la circulaire ministérielle ne touchera qu’un nombre limité des personnes en situation irrégulière, 
SOLIDARITE AVEC LES SANS PAPIERS EN LUTTE
POUR DEMANDER :
1. l’ABROGATION de toutes les INTERDICTIONS DE TERRITOIRE notifiées pour défaut de titre de séjour, 
2. l’ANNULATION de tous les refus de titre de séjour,
3. le DROIT à LA  « VIE PRIVEE ET FAMILIALE » POUR LES CELIBATAIRES, avec ou sans charge de famille, 
4. la REGULARISATION de tous les membres de famille ayant un enfant né et/ou scolarisé en France,
5. [bookmark: _GoBack]la REGULARISATION pour TOUS les travailleurs/travailleuses sans papiers ALGERIENS ET TUNISIENS compris , car avec ou sans contrat ils/elles travaillent dans des conditions inacceptables toujours dans des secteurs où ils, elles ne prennent pas la place des français ou étrangers en situation régulière, 
6. la REGULARISATION DE PLEIN DROIT pour tous ceux qui justifient de dix ans de présence en France ET par TOUT MOYEN sans ordre de valeur des documents, 
7. REGULARISATION de tous les étrangers malades 
SOLIDARITE AVEC LES SANS PAPIERS GREVISTES DE LA FAIM DE LILLE
LE MINISTRE VALLS ET LE PREFET DOIVENT LES REGULARISER
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